
1 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL PUBLIC 
1er DECEMBRE 2023 

 

NOTE DE SYNTHESE 
 

 

2. BUDGET PRINCIPAL 2023 
DECISION MODIFICATIVE N°2 

 
 
 
Conformément à l’article L. 1612-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, le conseil municipal 
peut apporter des modifications au budget jusqu’au terme de l’exercice auquel elles s’appliquent. Le 
budget primitif 2023 a été approuvé lors de la séance du conseil municipal en date du 13 avril 2023. Une 
première décision modificative a été approuvée le 26 juin 2023. La présente décision modificative est donc 
la seconde l’exercice. Elle concerne la section de fonctionnement, uniquement en dépenses, et la section 
d’investissement, également uniquement en dépenses. 
 
 
 
EN SECTION DE FONCTIONNEMENT : 
 
Cette décision modificative porte sur les dépenses de la section et n’aura pas d’impact sur l’équilibre 
budgétaire. 
 
 
Dépenses de fonctionnement : 
 
Au chapitre 012 Charges de personnels 
 
Diminution des crédits prévus de 17 300 €, soit -0.75% de l’enveloppe initiale. 
 
Au chapitre 014 Atténuations de produits 
 
Au budget primitif 2023, il était prévu une enveloppe de 68 000 €, se répartissant entre les pénalités SRU 
pour 55 000 € et la contribution au FPIC pour 13 000 €. Il s’avère que cette contribution atteindra 15 351 €, 
selon la notification reçue le 3 novembre dernier. Il convient d’augmenter les crédits du chapitre de 2 400 € 
afin de faire face à cette dépense supplémentaire. Cependant, Monsieur le Maire rappelle que la 
Commune est également attributaire du FPIC pour un montant de 69 889 €. Le solde reste positif. 
 
Au chapitre 65 : Autres charges de gestion courantes 
 
Un besoin supplémentaire de 2 900 € est nécessaire pour faire face aux augmentations des droits 
d’utilisation de certains logiciels (6512). 
 
Au chapitre 66 : Charges financières 
 
Compte 6615 : Intérêts des comptes courants et de dépôts créditeurs : 
Un besoin supplémentaire de 12 000 € est nécessaire pour honorer les intérêts de la ligne de trésorerie. 
Cette ligne de trésorerie de 600 000 € a été renouvelée et utilisée toute l’année. 
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Tableau de synthèse : 
 

CHAPITRES LIBELLE BP 2023 + DM1 DM N°2 BP 2023 + DM1+DM2

011 Charges à caractère général 1 433 000,00 €                                         -   € 1 433 000,00 €

012 Charges de personnel           2 300 000,00 € -                          17 300,00 €           2 282 700,00 € 

014 Atténuations de produits                68 000,00 €                              2 400,00 €                70 400,00 € 

65 Autres charges de gestion courante              456 000,00 €                              2 900,00 €              458 900,00 € 

66 Charges financières                  5 500,00 €                            12 000,00 €                17 500,00 € 

67 Charges exceptionnelles                  5 397,07 €                                         -   €                  5 397,07 € 

68
Dotations aux amortissements et 

provisions
                 1 857,19 €                                         -   €                  1 857,19 € 

042
Opérations d'ordre de transfert entre 

sections
             738 245,74 €                                         -   €              738 245,74 € 

5 008 000,00 €                                         -   € 5 008 000,00 €          TOTAL BP FONCTIONNEMENT  / DEPENSES

 
 

EN SECTION D’INVESTISSEMENT : 
 

Cette décision modificative porte u n i q u e m e n t  sur les dépenses de la section 
d’investissement, en écritures réelles. 

Dépenses non affectées à des opérations : 

 

Au chapitre 10 : Dotations, fonds divers et réserves 

Il convient d’augmenter les crédits de 18 000 € pour faire face à une demande de remboursement de Taxe 
d’Aménagement à l’attention de plusieurs redevables. Le traitement de la TA est fait par les services de 
l’Etat qui ont fait état de cette demande qui nécessite une dépense spécifique qui n’avait pas été prévue au 
Budget initialement. 

 
Au chapitre 21 : Immobilisations corporelles (hors opérations) : 

Compte 2132 – Immeuble de rapport : 
Il convient de diminuer ce compte de 80 000 € afin d’abonder les besoins des autres opérations. Cette 
diminution de crédits est rendue possible par le report d’une opération de réhabilitation de logements. 
 
Dépenses affectées à des opérations : 

 

Opération 986 - Travaux de voirie : 

Chapitre 21 : Immobilisation incorporelles 
Compte 2151 – Réseaux de voirie 
Il convient de diminuer ce compte de 220 100 € afin d’abonder les besoins des autres opérations. 

Opération 994 - Aménagement du Cours Ferrer et des places du village : 

 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 
Compte 2031 – Frais d’étude 
Il convient d’augmenter ce compte de 6 400 €. 
Compte 2033 – Frais d’insertion 
Il convient d’augmenter ce compte de 900 €. 
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Chapitre 21 : Immobilisation incorporelles 
Compte 2135 – Installations générales, agencements, aménagements des constructions 
Il convient de diminuer ce compte de 28 900 €. 
Chapitre 23 : Immobilisations en cours 
Compte 2315 – Installations, matériel et outillage techniques 
Il convient d’augmenter ce compte de 40 200 €. 
 
Compte 238 – Avances et acomptes versés 
Il convient d’augmenter ce compte de 17 000 €. 
L’augmentation globale des crédits de l’opération 994 est de 35.600 €. Elle prend en compte la réalité des 
marchés passés et des dépenses supplémentaires envisagées pour l’aménagement de la place des 
Martyrs. 

Opération 1006 - Mise en accessibilité des équipements communaux : 

 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 
Compte 2031 – Frais d’étude 
Il convient d’augmenter ce compte de 49 650 €. 
Compte 2033 – Frais d’insertion 
Il convient d’augmenter ce compte de 900 €. 
Au total, les crédits de l’opération augmentent de 135 000 €. Cela permet de tenir compte des études 
complémentaires et des marchés passés pour la mise en accessibilité de l’Hôtel de Ville. 

Opération 1007 - Aménagement Pôle travaux-urbanisme-sécurité : 

 

Chapitre 21 : Immobilisation incorporelles 
Compte 21534 – Réseaux d’électrification 
Il convient d’augmenter ce compte de 25 000 €. L’objectif est de mettre aux normes l’installation électrique 
de l’aile actuellement inoccupée. 

Opération 1010 – Vidéoprotection : 

 

Chapitre 21 : Immobilisation incorporelles 
Compte 2158 – Autres installations, matériel et outillage techniques 
Il convient d’augmenter ce compte de 5 500 €. Ces crédits supplémentaires permettre d’achever l’opération, 
en tenant compte des dépenses imprévues. 
Le marché passé était sous forme d’un accord-cadre à bons de commande. 7 bons de commande ont été 
passés pour un montant global (exercices 2021 à 2023) de 417 337.59 €. En tout, ce sont 15 sites qui 
seront vidéoprotégés : les entrées de ville (boulevard Allendé/avenue de la Libération prolongée, giratoire 
du Pascaret, giratoire des Gournauds, route de la Diote/Les Jérômes), les abords des sites scolaires 
(parking de l’école maternelle, mail du collège, abords de l’école élémentaire) et les sites où sont souvent 
commis des incivilités (stade, place des Mineurs, parking du PHO). Le maillage du centre-ville a également 
été renforcé par d’autres sites complémentaires (angle boulevard Marius Ollive et Denis Moustier, carrefour 
boulevard Marius Ollive et rues Amalbert et de la Sorgo). D’autres sites stratégiques n’ont pas été oubliés : 
l’entrée de la zone d’activités (au niveau du giratoire), l’entrée du village (au niveau du giratoire de la 
gendarmerie) et les abords du cimetière (route de la Grande Pinède). 

Opération 1012 - Aménagement de l’aire d’accueil des camping-cars : 

 

Chapitre 21 : Immobilisation corporelles 
Compte 21534 – Réseaux d’électrification 
Il convient d’augmenter ce compte de 35 000 €. L’objectif est d’électrifier les emplacements pour assurer un 
service supplémentaire. 
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Opération 1014 - Aménagement de logements à la Coopérative : 

 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles 
Compte 2031 – Frais d’étude 
Il convient d’augmenter ce compte de 46 000 €. Ces crédits supplémentaires permettent d’indemniser les 
trois groupements qui ont participé à la consultation dans le cadre du marché de conception-réalisation 
(32 000 € HT par groupement pour un rendu de niveau APS). Le jury a décidé de mettre un terme à la 
consultation et un nouveau marché de maîtrise d’œuvre va être lancé rapidement. 

Tableaux de synthèse des dépenses d’investissement : 

 
La maquette budgétaire simplifiée de la Décision Modificative est jointe en annexe du présent rapport. 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’adopter la décision budgétaire modificative proposée et 
de l’autoriser à mettre en œuvre les opérations nécessaires afin de régulariser les écritures comptables de 
la commune. 

N ° OP OPER A TION C HA P
A R TIC LES /  

LIB ELLE

 B P 2 0 2 3  + 

D M 1 
 D M  N °2  

 B P 2 0 2 3 +D M  

1 + D M  N 2  

N A Non affectée 10
Dotat ions, fonds 

divers et réserves
 24 908,05                 18 000,00 €                   18 000,00 € 

N A Non affectée 2 1
Immobilisat ions 

corporelles
                   2 501 760,00 € -              80 000,00 €              2 421 760,00 € 

       2  50 1 76 0 ,0 0  € -     6 2  0 0 0 ,0 0  €   2  4 3 9  76 0 ,0 0  € 

0 9 8 6 Travaux de voir ie 2 1
Immobilisat ions 

corporelles
                       747 471,95 € -            220 100,00 €                   527 371,95 € 

2 0
Immobilisat ion 

incorporelles
                                       -   €                   7 300,00 €                     7 300,00 € 

2 1
Immobilisat ions 

corporelles
                       58 200,00 € -              28 900,00 €                  29 300,00 € 

2 3 Immobilisat ions en cours                      341 800,00 €                 57 200,00 €                399 000,00 € 

2 0
Immobilisat ion 

incorporelles
                        19 350,00 €                  50 550,00 €                  69 900,00 € 

2 1
Immobilisat ions 

corporelles
                     254 000,00 €                 84 450,00 €                338 450,00 € 

10 0 7

Aménagement  pôle 

t ravaux, urbanisme, 

sécurt ié

2 1
Immobilisat ions 

corporelles
                       22 500,00 €                 25 000,00 €                   47 500,00 € 

10 10 Vidéoprot ect ion 2 1
Immobilisat ions 

corporelles
                    246 000,00 €                    5 500,00 €                  251 500,00 € 

10 12
Aménagement  aire 

accueil camping car
2 1

Immobilisat ions 

corporelles
                                       -   €                 35 000,00 €                   35 000,00 € 

10 14

Aménagement  

logement s coopérat ive 

vinicole

2 0
Immobilisat ion 

incorporelles
                        88 140,00 €                46 000,00 €                  134 140,00 € 

                1 7 7 7  4 6 1, 9 5  €               6 2  0 0 0 , 0 0  €            1 8 3 9  4 6 1, 9 5  € 

                4  2 7 9  2 2 1, 9 5  €                               -    €           4  2 7 9  2 2 1, 9 5  € 

TOTAL DM  AFFECTE

TOTAL BP  I NVES TI S S EM ENT /  DEP ENS ES

TOTA L D M  N ON  A FFEC TE

0 9 9 4
Cours Ferrer – places du 

village

10 0 6

Mise en accessibilit é 

équipement s 

communaux


